
 SYNDEX  
ENGAGÉ DANS  
LA FORMATION
DES ÉLUS

> Préparer son passage 
en comité social et 
économique

• Anticiper la mise en place du CSE 

• Identifier les points de vigilance 
lors de la négociation

• Se préparer aux étapes clés de 
la mise en place de la nouvelle 
instance une fois les négociations 
abouties

>>> Une journée pour identifier les grands enjeux et les étapes clés du 
passage en CSE.



Programme

Négocier, le préalable nécessaire à la mise en place du CSE  
Sort des accords applicables aux anciennes IRP ; accords à 
négocier (protocole d’accord préélectoral, accord de périmètre) 
thématiques de négociation ; calendrier.

Déterminer l’enjeu du périmètre du CSE
(modulable en fonction du public) 
CSE unique, CSE central et d’établissement, cas de l’UES. 

Identifier les points de vigilance lors de la négociation 
(modulable en fonction du public) 
Nombre d’élus et heures de délégation ; la commission santé, 
sécurité et conditions de travail ; les autres commissions ;  les 
réunions ; rôle des suppléants ; les représentants de proximité ; les 
consultations ; la BDES ; l’expertise

Se préparer aux étapes clés après la négociation
Les élections professionnelles ; la dernière réunion CE et la 
première réunion CSE ; la dévolution du patrimoine du CE au CSE : 
comment procéder ; formation à l’exercice de son nouveau mandat : 
formation économique, formation SSCT.

LE  plus 
SYNDEX  

Une formation d’actualité 
qui s’appuie sur nos 
retours d’expérience

Une formation animée 
avec nos avocats 
partenaires

PUBLIC 
  Membre du CE, du CHSCT, 

de la DUP, DP

PRÉREQUIS 
  Formation accessible à 

tout élu, quelle que soit sa 
formation initiale

MOYENS PÉDAGOGIQUES
  Cas pratiques, jeux de rôle
  Quizz, QCM

SUIVI ET ÉVALUATION
  Évaluation des acquis 

en cours et à l’issue de la 
formation

Réf. EXP-102 

1 jour  (7h)  
400€/p.  en inter 
Intra : sur devis

Informations :  
> Votre bureau Syndex 
> 01 44 79 13 00  
> contact@syndex.fr

> Préparer son  
passage en comité 
social et économique
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Programme personnalisable pour les formations en 
intraentreprise

Syndex 

certifié !


